
Kathleen Baux
La Palombière 
Appartement 47
57, route d’Espagne Madame Danièle Dauvignac
31100 Toulouse Directrice du service juridique

CNRS
Campus Gérard-Mégie

E-mail: bauxk@free.fr 3, rue Michel-Ange
Tél : 05 61 41 23 62 75794 Paris cedex 16

LRAR
Toulouse, le 1er  décembre 2009

Objet : Demande de communication de documents scientifiques
Réf : votre courrier du 18 novembre 2009, expédié le 19/11/09

Madame,

J’ai bien reçu votre nouvelle lettre, datée du 18 novembre 2009 et postée le lendemain.

Elle  n’est  claire  que sur un seul point,  la  permanence  de votre  refus  de communiquer  la 
moindre information sur les sources utilisées par Madame Annie Souriau pour formuler son 
hypothèse sismo-acoustique, hypothèse reçue comme un témoignage d’expert par la Justice. 
Le Tribunal Correctionnel s’est ainsi laissé convaincre de l’unicité du phénomène explosif et 
en a officialisé une datation faussée de plus de huit secondes. 

Votre réponse ne tient aucun compte de mon souhait de bénéficier d’informations complètes 
pour pouvoir  introduire,  avant la fin de cette  juridiction,  un recours auprès du Tribunal 
Correctionnel, visant à solliciter la réouverture de l’instruction. Bien au contraire, j’interprète 
votre  choix  du  jour  du  jugement,  lui-même,  pour  faire  poster  votre  envoi,  comme  une 
provocation délibérée de votre part.

Elle met, enfin, en évidence votre recours systématique à de soi-disant arguments juridiques 
pour justifier vos refus successifs. 
La première fois vous invoquiez ma position de simple particulier pour me dire qu’à ce titre, 
je ne pouvais prétendre accéder à des informations  impliquées dans une affaire judiciaire 
(alors que vous saviez très bien que j’étais partie civile dans ladite affaire). 
La seconde fois, vous citez un extrait du code de procédure pénale « l’autorité judiciaire veille 
à l’information et à la garantie des droits des victimes … », en essayant de me persuader 
qu’une  partie  civile  ne  peut  accéder  à  l’information  qu’en  passant  par  l’intermédiaire  de 
l’autorité judiciaire, ce qui n’est évidemment pas le cas. Cette autorité n’intervient, en effet, 
que pour corriger les manquements éventuels à un échange normal d’information.  

Je ne sais comment interpréter ce second argument. 
Souhaitez-vous  me  dire:  « Je  me  mets  volontairement  en  faute,  demandez  à  l’autorité 
judiciaire d’intervenir pour m’obliger à m’exécuter » ? Ou vous moquez-vous ouvertement de 
moi, sachant que le procès sera terminé quand j’aurais reçu votre pli ?

C’est  une attitude  bien étrange de la  part  d’un organisme de recherche  éminent,  qui  voit 
quotidiennement s’initier de nombreux débats entre chercheurs quant à l’évaluation de leurs 
sources respectives, sans avoir jamais l’idée de faire intervenir des juristes en ces occasions. 
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Je me demande, donc, légitimement s’il s’agit là d’une position exceptionnelle du CNRS lui-
même, ou seulement celle d’une faction interne cherchant par tous les moyens à dispenser 
Annie Souriau de participer à un débat, qui ne pourrait que confirmer  la fausseté mensongère 
de son hypothèse et l’exposerait alors à des sanctions internes à prendre par sa hiérarchie.

Pour  en  avoir  le  cœur  net,  j’adresse  directement  copie  du  présent  dossier  à  Madame  la 
Présidente et à Monsieur le Directeur du CNRS.

De toute façon, l’affaire ne s’arrêtera pas là car plusieurs parties viennent d’interjeter appel. 

Comptez  donc  sur  moi  pour  saisir  en  temps  opportun  la  Cour  d’Appel  de  ma  demande 
d’informations  et  de tous  les  faux-fuyants  antérieurement  mis  en œuvre  pour  refuser  d’y 
répondre favorablement.  

Je  vous  prie  d’agréer,  Madame  la  Directrice,  l’expression  de  mes  sentiments 
distingués.

                                                                                                   Kathleen BAUX

  

Copie à Mme Bréchignac, Présidente du CNRS
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Kathleen Baux
La Palombière 
Appartement 47
57, route d’Espagne Madame Danièle Dauvignac
31100 Toulouse Directrice du service juridique

CNRS
Campus Gérard-Mégie

E-mail: bauxk@free.fr 3, rue Michel-Ange
Tél : 05 61 41 23 62 75794 Paris cedex 16

Toulouse, le 10 novembre2009 

Objet : Procès dit AZF Toulouse.

Madame la Directrice, 

J’ai bien reçu votre courrier du 5 novembre qui m’a fort surprise car il est totalement 
hors du sujet.

Vous vous référez, en effet, à la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 qui définit le droit 
d’accès des particuliers aux documents administratifs ainsi qu’à son article 6.1 qui limite ce 
droit d’accès en certaines circonstances, notamment celles où il risquerait d’interférer avec 
des procédures judiciaires en cours.

Or,  vous  savez  très  bien  que  ce  n’est  pas  à  ce  titre  que  je  vous  ai  demandé 
communication des documents définis dans ma lettre du 22 octobre 2009.

Je suis, en effet, partie civile dans le procès correctionnel cité sous objet et, à ce titre, 
j’ai droit à la communication de tout document, sans exception, comportant des informations 
relatives à cette affaire.

Feindre de croire que je n’agis qu’en tant que simple particulier est donc, de votre part, 
dérisoire et ne peut que relever que du souci de gagner du temps en espérant que le jugement 
interviendra avant que vous n’ayez été contrainte à me répondre. 

Je ne l’accepte évidemment pas et vous mets en demeure de m’adresser les documents 
demandés par retour du courrier.

Je  vous  prie  d’agréer,  Madame  la  Directrice,  l’expression  de  mes  sentiments 
distingués.

                                                                                                                Kathleen BAUX

Copie  à: 
Mme Souriau et à la présidence du CNRS 
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Mail 10/11/2009

Madame Souriau,
 
Je vous prie de trouver ci-joint et ci-dessous mon courrier dit n°3 suite à votre réponse de fin 
de non recevoir par mail exclusivement et votre non réponse à mon courrier n°2.
 
Je vous invite à prendre connaissance de ma réponse à Mme Dauvignac à son courrier en RAR 
reçu ce jour. 
 
Je vous rappelle que je ne suis pas un simple particulier mais bien une Partie Civile légitimement 
en droit d'obtenir les données scientifiques de vos articles que vous-même avez rendus publics.
 
J'attends donc par retour l'ensemble des réponses et données légitimes et légales à mes 
requêtes réitérées.
 
Mes meilleures salutations
Kathleen Baux 
 

Kathleen Baux
La Palombière 
Appartement 47
57  route d’Espagne Madame Annie Souriau
31100 Toulouse Directrice de Recherche Émérite au CNRS

OMP UMR 5562
E-mail: bauxk@free.fr 14, avenue Edouard Belin
Tél : 05 61 41 23 62 31400 Toulouse 

LR/AR
                       Toulouse, le 9 novembre 2009

Madame, 

En tant que partie Civile dans l’affaire dite AZF, j’étais présente aux audiences du procès 
correctionnel qui se sont déroulées pendant quatre mois.
J’ai également en ma possession l’ensemble du dossier de l’enquête judiciaire.

Lors de votre audition en tant que témoin, le 9 avril 2009, vous avez affirmé que c’est à la 
demande de la DRIRE que vous avez rédigé votre rapport du 26 septembre 2001. (Cf. note 
d’audience officielle jointe, pages 11 à 25)
Vous avez également fait référence à votre communication  à l’Académie des Sciences et à sa 
publication (reçue le 3 décembre 2001, acceptée le 11 février 2002, A. Souriau et al.. , C. R.  
Geoscience 334 (2002) 155–161.  2002 Académie des sciences / Éditions scientifiques et 
médicales  Elsevier. SAS  séismologie  /  propagation  des  ondes  /  explosion  /  Toulouse / 
France). 

Au cours de l'instruction de l'affaire AZF-Toulouse, vous êtes intervenue à deux reprises pour 
modifier  des valeurs importantes sur les conditions de fonctionnement  du sismographe au 
rebut, posé par terre dans les locaux de l'OMP. 
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La première fois, ce fut  le 11 février  2003, dans la pièce judiciaire  D3110, pour corriger 
l'orientation  Est-Ouest  de  ce  sismographe  toulousain  de  quelques  degrés  d’angle  (Cf. 
document  joint).  Cette  première  correction  minime  a  fait  l’objet  d’un  erratum  de  votre 
communication de janvier 2002 à l'Académie des Sciences. 

La seconde fois,  ce  fut  le12  octobre  2004,  lors  de votre  audition  par  le  major  de  police 
Bellaval, pour une  modification extrêmement importante touchant l’amplitude des ondes 
sismiques mesurées par l’OMP. Vous avez changé d'un facteur 5 l'amplitude maximale des 
courbes issues du sismographe de l'OMP. Les 0,5 mm/sec d'amplitude maximale présentés 
dans votre article de l'Académie des Sciences de 2002 ont été ramenés à 0,1 mm/sec pour les 
deux courbes verticale et transversale de votre sismogramme et ce sans apporter ni preuves ni 
justifications (D5020). (Cf. pièce jointe)

Première question : Pouvez-vous me donner les raisons, dont vous n’avez jamais fait état 
jusqu’à présent, qui vous ont poussée à proposer des modifications  aussi importantes en 2003 
et 2004, donc bien longtemps après votre article à l’Académie des Sciences?
Deuxième question : Pourquoi n’avez-vous pas apporté un second erratum à votre article du 
CRAS en octobre 2004 pour ces modifications majeures que vous n’avez signalées qu’à la 
Justice ?
Troisième question :  Pourquoi  n’avez-vous pas apporté  de correctifs  à votre  rapport  à la 
DRIRE du 26/09/200, rapport  officiel,  repris  par le Ministère de l’environnement  dans le 
rapport de M. Barthélémy ?
Quatrième question :  Pourquoi  ne pas  l’avoir  également  clairement  stipulé  lors  de votre 
audition du 9 avril 2009 à la barre du procès, alors que vous avez tenu à y souligner que votre 
rapport  du 26/09/01  à  la  DRIRE ainsi  vos  données,  ainsi  repris,  avaient  une « si  grande 
importance » (sic) ?
Cinquième  question :  Ne  croyez-vous  pas  qu’il  serait  essentiel,  dans  le  respect  d’une 
véritable rigueur scientifique, d’apporter aujourd’hui enfin les raisons des corrections de vos 
données  initiales,  autant  à  l’Académie  des  Sciences  qu’à  DRIRE  et  au  Ministère  de 
l’Environnement ? Faute de quoi, que devrons-nous prendre en compte : les bases de votre 
article  du  CRAS  de  2002  ou  celles  modifiées  de  2004 ?  Il  nous  faut  définitivement 
comprendre quelle est votre véritable position.
Sixième question :  Ces modifications  ont-elles  un lien avec les tests  sismiques  judicaires 
effectués sur le terrain en 2004, dans le souci de rétablir une cohérence ? Mesurez-vous bien 
l’imbroglio scientifique auquel toutes vos versions successives conduisent ?

Je vous  renouvelle  donc ma  requête  formelle  du 22 octobre  2009 qui  vous  demandait  la 
communication,  sous format  informatique,  de toutes les  données  sismiques précises que 
vous dites avoir exploitées, en pleine collaboration avec le RéNaSS et le CEA, pour établir 
vos  rapports :  Fichiers  Titan  1  et  Titan  2  de  l’OMP  (données  comportant  notamment 
l’intégralité de celles fournies par le RéNaSS dont vous n’avez fourni qu’un sommaire dans 
votre  rapport  public  à  la  DRIRE),  de  tous  les  fichiers  de  paramètres permettant  leur 
calibration et leur mesure, qui ont autorisé vos services à établir autant le rapport à la DRIRE 
que votre communication à l’Académie des Sciences. 
J’attends également  les descriptions des témoignages mentionnées dans votre rapport à la 
DRIRE (seul  et  unique document  de  sismologie  pris  en  référence  dans  le  rapport  de  M. 
Barthélémy, du Ministère de l’Environnement).

Je vous informe que j’adresse également copie de ce courrier au service juridique du CNRS, 
qui paraît être incontournable aujourd’hui, ainsi qu’à l’Académie des Sciences pour connaître 
également leurs réactions face à la légitimité de mes interrogations.
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Je vous prie de considérer ma demande comme une mise en demeure de m’apporter toutes les 
réponses précises, complètes et argumentées de votre part aux questions que je vous pose ci-
avant. Je vous confirme que ma détermination à comprendre et savoir est totale et s’exercera, 
s’il le faut, dans le cadre judiciaire.

 Veuillez agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

Kathleen Baux

Copie : Monsieur le Directeur de l’Observatoire Midi Pyrénées
 Monsieur le directeur de l’INSU
 Monsieur le directeur du  RéNaSS et son service juridique
 Madame la Présidente du CNRS et son service juridique
 Ministère de l’Environnement
 Monsieur le Directeur des Applications Militaires du CEA
 Monsieur le Président de l’Académie des Sciences
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Réponse à  Mme Souriau 29/10/2009

Madame,

J’ai bien noté les termes de votre réponse par mail :
 
« Madame,
         Il n’appartient pas aux chercheurs du CNRS de répondre à chacune des demandes de 
particuliers qui leur parviennent. Le Service Juridique du CNRS vous fera parvenir une 
réponse s'il le juge utile.
          Veuillez agréer, Madame, l'expression de ma considération distinguée.
          Annie Souriau »

Je doute qu’un service juridique soit en mesure de m’apporter l’ensemble des réponses à mes 
questions, dont certaines portent sur vos positions scientifiques qui ne relèvent manifestement 
pas de sa compétence. 

Je tiens à souligner que mon statut de partie civile dans le procès dit « AZF » n’est pas celui 
d’un  simple  particulier  et  me  donne  légalement  droit  à  la  communication  de  tous  les 
documents du dossier judiciaire, et notamment à ceux qui ont été émis par des experts ou  des 
sachants.

Votre rapport à la DRIRE est, par ailleurs, public ainsi que le rapport de M. Barthélémy qui 
met en annexe ce même document. Il est ainsi manifestement tout à fait légitime et licite d’en 
avoir communication et de vous poser des questions quant aux observations qui en constituent 
la  base  et  quant  à  la  méthodologie  que  vous  avez  mise  en  œuvre  pour  aboutir  à  vos 
conclusions.

Un scientifique est en général ravi de faire part de ses travaux à tous ceux qui s’y intéressent 
et  ne  voit  aucun  inconvénient  à  en  débattre.  Permettez-moi  donc  de  m’étonner  de  votre 
résistance réitérée à ce type de communication et de vous faire part de ma perplexité devant 
votre décision de vous abriter derrière un service juridique pour tenter d’esquiver tout débat. 

Je conclus  en renouvelant ma demande, officielle et légale, de communication de la totalité 
des données qui vous ont permis de faire état publiquement et à plusieurs reprises du résultat 
de vos travaux, aussi bien par vos diverses communications que par votre témoignage lors des 
audiences du procès correctionnel.

Veuillez agréer, Madame, l’expression de ma considération très distinguée.

Kathleen Baux
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Kathleen Baux
La Palombière 
Appartement 47
57, route d’Espagne Madame Souriau Annie
31100 Toulouse Directrice de Recherche au CNRS

OMP UMR 5562
E-mail: bauxk@free.fr 14, avenue Edouard Belin
Tél : 05 61 41 23 62 31400 Toulouse 

LRAR
Toulouse le 22 octobre 2009

Madame, 

Je suis partie civile dûment enregistrée dans ce procès AZF-Toulouse. 
L’instruction est close ainsi que les débats publics filmés de la juridiction.

Je vous prie de trouver, ci-joints, les échanges de courriers de mai et juin 2002 que vous avez 
eus avec Monsieur Jean Marie Arnaudiès, pièce D2808 du dossier d’instruction.

Je profite donc de votre réponse précise du 07 juin 2002 pour intervenir aujourd’hui.

C’est, donc bien, dans les circonstances actuelles et à ce titre, que je vous joins directement 
pour vous présenter ma requête légitime et officielle, qui correspond ainsi aux stricts respects 
des conditions de votre message de Juin 2002 pour obtenir des réponses de votre part.

Je  vous  renouvelle  donc  l’ensemble  des  questions posées  par  Monsieur  Jean  Marie 
Arnaudiès à l’époque et dont j’attends précisément toutes les réponses.

Je  vous  demande  expressément  communications,  sous  format  informatique,  de toutes  les 
données sismiques précises que vous avez affirmé avoir exploitées en pleine collaboration 
avec le RéNaSS et le CEA pour vos rapports (Fichiers Titan 1 et Titan 2 de l’OMP, données 
sismiques  complètes  et  précises  du  RéNaSS  affichées  sommairement  dans  votre  rapport 
public  à la  Drire),  de tous les fichiers  de paramètres permettant  leur  calibration et  leur 
mesure, qui ont autorisé vos services à établir autant le rapport à la Drire que votre article à 
l’Académie des Sciences. 
J’attends également les descriptions des témoignages mentionnées dans votre rapport Drire 
(seul et unique document de sismologie pris en référence dans le rapport de M. Barthélémy, 
ministère de l’environnement).

Dans l’attente d’une réponse précise, complète et prompte de votre part, je vous en remercie 
par avance et vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

Kathleen Baux

Copie : Monsieur le Directeur de l’Observatoire Midi Pyrénées
 Monsieur le directeur de l’Insu
 Monsieur le directeur du  RéNaSS et son service juridique
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 Madame la Présidente du CNRS et son service juridique
 Ministère de l’environnement et M. Barthélémy
 Monsieur le directeur des applications militaires
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